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Fiche d'action / Projet 
 

A 2.2 - QUALITE ESPACES DE VIE VILLE ET VILLAGES 
 
 
 
 
Contexte : 
 
•  La Ville de Sierre accueille dorénavant environ un millier d'étudiants. Les infrastructures d'accueil 

nécessaires doivent être mises en place. 
 
•  Le maintien d'une population "jeune" dans les petits villages dépend aussi de la qualité des espaces et

des services. En effet un certain mal-être existant parmi quelques jeunes peut être atténué grâce à 
des lieux de rencontres ou à des activités adaptées à leurs besoins. 

 
•  La sécurité des accès reste un facteur important pour le maintien de la population dans certains 

villages. 
 
•  Une desserte minimale en transport public est difficile à assurer en raison de la recherche de 

rentabilité. 
 
 
 
 
 
 
 
Objectifs : 
 
•  Améliorer la qualité des espaces de vie ville et villages 
•  Maintenir investissement CH-VS pour lutter contre les intempéries et les avalanches. 
 
 

 
Actions : Rôle de la région 
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•  Soutenir les communes dans l'amélioration des espaces de vie (LIM)    X 
•  Intervenir auprès du Canton pour déterminer les priorités dans la réalisation 

d'ouvrages de protection (crues-avalanches) 
  X  

•  Améliorer l'offre de transports publics   X  
 
Evaluation : Réalisé En cours Echec
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